
Saint-Pierre-de-Trivisy, le 18 février 2019

 Madame, Monsieur,

 Le Gouvernement a annoncé, le 29 novembre dernier, un plan d’actons pour accompagner
et développer la  vie associatve et la société de l’engagement,  et  je  tenais  à vous faire part des
grandes lignes de ce plan qui vous concerne en tout premier lieu.

 Dans le prolongement du rapport remis par le Mouvement Associatf au Premier ministre en
juin dernier,  qui  portait 59 propositons « Pour une politque de vie associatve ambiteuse et le
développement d’une société de l’engagement », Gabriel ATTAL, secrétaire d’État auprès du ministre
de l’Éducaton natonale et de la Jeunesse, a présenté des mesures pour répondre concrètement aux
défis et atentes exprimés par les acteurs du monde associatf.

 Convaincu de la contributon majeure des associatons au projet du Gouvernement pour une
société  plus  inclusive  et  solidaire,  le  Ministre  a  réafrmé  sa  volonté  développer  une  politque
ambiteuse pour la vie associatve. 

 Cete feuille de route vise à la fois à sceller un pacte de confiance fort entre les associatons,
les pouvoirs publics et les entreprises, mais aussi à initer une réfexion de fond sur la philanthropie à
la française dans une société où l’engagement doit être l’afaire de tous.

 Ce plan s’inscrit par ailleurs en complémentarité des actons déjà engagées :
 par l’accroissement des crédits consacrés au service civique (+ 63 M€ en 2018 et + 49 M€ en

2019) ;
 par un souten aux associatons employeuses grâce à la réducton des cotsatons patronales,

qui permetra aux associatons d’économiser 1,4 milliard d’euros, chaque année, dès 2019 –
mesure qui s’ajoute cete année aux 500 millions d’euros rendus aux associatons au ttre du
crédit d'impôt sur la taxe sur les salaires ;

 par le souten aux pettes associatons qui n’ont plus accès à la réserve parlementaire  via
l’afectaton de 25 M€ au fonds pour le développement de la vie associatve (FDVAA) ;

 ou encore, par 760 nouveaux postes FONJEP pour les quarters prioritaires politque de la
ville.

Co-construites  avec  les  partenaires  associatfs,  les  mesures  présentées  reposent  sur  trois
piliers : 

- un appui structurel et un accompagnement renforcé des associatons ;
- le développement de l’engagement individuel et collectf tout au long de la vie ;
- faire du développement associatf, l’afaire de tous.

Permanence parlementaire : 8, Place Charles de Gaulle – 81 330 SAINT-PIERRE-DE-TRIVISY  05 63 71 29 23
Assemblée nationale : Bureau 73 87 – 101, rue de l'Université – 75 355 PARIS 07 SP  01 40 63 73 86 

Courrier électronique : contact@philippe-folliot.fr / Site Internet : www.philippe-folliot.fr

    Philippe FOLLIOT

    Député du Tarn Aux associations de la 1ère circonscription du Tarn

       Ref : PF/FD/190214

 



Un appui structurel et un accompagnement renforcé des associatons

 L’État accompagnera les associatons pour mutualiser plus facilement les fonctons supports,
les locaux, les salariés, etc., notamment en incitant à la consttuton de groupements d’employeurs :
des appels à projets territoriaux seront lancés dès 2019 et les lauréats bénéficieront, au total, d’un
poste  Fonjep  par  groupement  et  d’une  dotaton  financière  pour  enclencher  cete  dynamique
commune. 

 Pour simplifier la vie des associatons, le dispositf « Impact Emploi  », qui permetait aux
associatons de moins de 10 salariés de déporter leurs formalités administratves sur l’URSSAF, sera
élargi aux associatons de moins de 20 salariés.

 Un souten sera également apporté aux associatons dont le modèle fait l’objet de mutatons,
notamment par des fonds de formatons complémentaires destnés à la geston des structures (via le
FDVAA).

 Enfin, une évaluaton de l’ensemble des dispositfs d’accompagnement sera lancée afin d’être
au plus près des besoins et des atentes des associatons sur les territoires.

Valoriser et reconnaître l’engagement individuel 

 Le développement du bénévolat passe par une incitaton et une meilleure reconnaissance de
l’engagement  tout  au  long  de  la  vie :  cela  pourra  s’incarner  concrètement  par  la  créaton  de
certficatons  des  compétences  et  connaissances  acquises  durant  ces  phases  d’engagement,
reconnues sur le marché du travail, accessibles en ligne gratuitement. Mais aussi, par l’élargissement
du Compte d’Engagement Citoyen aux bénévoles encadrants d’autres bénévoles ; leur permetant
ainsi d’acquérir des crédits de formaton professionnelle.

 Enfin,  des  actons d’évaluaton et  de rénovaton de  l’ensemble  des  dispositfs  de  congés
d’engagement  seront  lancées  afin  de  les  rendre  plus  lisibles  et  visibles  pour  les  citoyens  qui
souhaitent s’engager.

Le développement associatff l’afaire de tous

 Un pacte de confiance fort entre les associatons, les pouvoirs publics et les entreprises doit
être scellé. Pour cela, il est nécessaire de metre un terme à l’afrontement entre les mondes lucratf
et non lucratf, qui doivent agir en complémentarité.

 Ainsi,  parce  qu’aujourd’hui  les  plafonds  les  désavantagent,  un  premier  acte  consiste  à
faciliter les dons des TPE et PME (la limite des versements éligibles à déducton fiscale s’élevant
désormais à 10 000€) afin d’inciter aux dons à l’échelle locale, pour le développement de projets
dans leur environnement immédiat.

 Mais, tout ne procède pas d’une logique fiscale dans le développement du mécénat financier
et de compétences. Dès 2019, des mesures seront prises pour que l’engagement des entreprises
envers les associatons soit reconnu par un label, dans leurs certficatons, notamment de qualité,
dans leur responsabilité sociale. 

 Confiance entre les associatonsf les entreprises et les pouvoirs publics  ;  sans oublier les
citoyens dans leur acton individuelle. Pas seulement par leur engagement, mais par leur générosité.
Le Gouvernement a lancé une mission pour développer une nouvelle culture de la philanthropie.
Lorsqu’un citoyen a très bien gagné sa vie et qu’il souhaite redonner une parte conséquente de sa
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fortune à des associatons, il faut que cela soit possible : dans des cadres à préciser finement, pour
des structures identfiées, et toujours avec l’impératf de répondre à l’intérêt général. 

 Des  mesures  concrètes  sont  annoncées  et  des  perspectves  de  travail  entre  le  secteur
associatf et les pouvoirs publics sont tracées pour l’année qui s’ouvre. Cete volonté de dialogue
contnu  est  aussi  un  message  de  confiance  adressé  à  l’ensemble  du  tssu  associatf  et  une
reconnaissance de son utlité sociale et économique.

 Si  le  secteur  associatf  doit,  comme  tout  autre  secteur,  en  permanence  évoluer  et  se
transformer, l’État doit se tenir à ses côtés et jouer son rôle d’accompagnateur et d’appui. 

 C’est l’acton que nous allons mener, Gouvernement et Députés, dans les mois qui viennent.

 VAous assurant de mon souten plein et enter au secteur associatf, pan d’actvité partcipant
à l’atractvité de nos territoires, et restant à dispositon de ceux le souhaitant pour vous rencontrer
lors des manifestatons que vous organisez ou en rendez-vous, je vous prie de recevoir, Madame,
Monsieur, mes plus sincères salutatons.
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P.S : Dans le cadre du Grand Débat natonal, j’organise, dans le droit fil des « Ateliers du territoire 
» d’il y a quelques mois et des 6 premières réunions du Grand débat organisées dans de pettes 
communes de la circonscripton, quatre nouvelles réunions auxquelles je vous propose de 
partciper : 

Le mercredi 27 février de 18h à 20h à la salle de la Mouline, à Albi – thème « La fisaaité et aei 
dépeniei pubaiquei »

Le mercredi 27 février de 21h à 23h à la salle des fêtes de Réalmont – thème « L’organiiaton 
de a’État et dei iervisei pubaisi »

Le jeudi 28 février de 18h à 20h à la salle du restaurant du Parc des expositons de Castres – 
thème « Démosrate et sitoyenneté »

Le jeudi 28 février de 21h à 23h au château de la Marquise, à Brassac – thème « La traniiton 
ésoaogique »

Lors de cete réunion, je répondrai directement aux interventons et aux propositons des 
partcipants. Ma suppléante Muriel ROQUES ETIENNE distribuera la parole de façon égalitaire.


